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Introduction 
 
 
Le Collectif Oasis-Réunion porte le projet ambitieux d’une alimentation et d’une agriculture bio, locale 
et paysanne, en autosuffisance, au juste prix pour tous.  Les travaux que nous avons menés en 
métropole et au niveau Européen et mondial portent précisément sur la faisabilité de scénarios 
prospectifs du système agro-alimentaire basés sur la généralisation de pratiques agro-écologiques 
couplés à des modifications structurelles profondes des systèmes de production et du régime 
alimentaire.  A la demande d’Oasis Réunion, nous avons appliqué la même démarche au cas de l’Ile 
de la Réunion et produit un ensemble de scénarios indicatifs, montrant à quelles conditions 
l’autonomie alimentaire de l’Ile pourrait être atteinte. Ce rapport est fourni en annexe 1. 
 
Compte tenu des spécificités très particulières de La Réunion (son insularité, la diversité de ses 
paysages et climats, la faiblesse des surfaces cultivables par rapport à la population,…) il nous 
apparaissait cependant qu’un avis circonstancié sur la faisabilité d’un scénario d’autonomie 
alimentaire à la Réunion ne pourrait être donné qu’après une prise de contact directe avec les réalités 
de ce territoire. C’est la raison du voyage d’étude de trois semaines que nous avons effectué dans l’Ile 
du 21 mai au 15 juin 2022.  Outre une approche sensible des paysages, nous avons cherché à 
rencontrer une série d’acteurs du système agro-alimentaire réunionnais et à acquérir quelques 
données sur les systèmes alternatifs différant largement des pratiques agricoles majoritaires sur 
lesquelles se concentrent les données des organismes officiels de l’administration et de la recherche.  
 
Dans ce rapport, nous livrons à l’état brut les éléments et les données recueillis au cours de ces trois 
semaines.  
 
Une première partie (1. Agenda) liste simplement dans l’ordre chronologique les visites et entretiens 
que nous avons réalisés, avec un bref résumé des éléments marquants qui en sont ressortis.   
Une seconde partie (2. Données sur les systèmes agricoles)  présente une première synthèse du  
matériel recueilli lors des enquêtes sur les exploitations agricoles, Une troisième partie (3. 
Prélèvements sur les cours d’eau) décrit les prélèvements d’eau de rivière que nous avons  effectués 
comme indicateur intégratif de l’activité agricole et urbaine, et fournit les résultats des analyses 
réalisées. 
 
Les présentations que nous avons été amenés à faire au cours du séjour sont reproduites en annexe 
2. 
Les principaux documents photographiques acquis au cours de ces 3 semaines, dont ceux utilisés 
pour illustrer ce rapport, sont rassemblés sur un drive librement accessible à l’adresse :  
 
https://photos.app.goo.gl/XAeCcdHT1WmLBdSK6 
 
 
Le traitement de tout ce matériel, joint à celui d’autres informations à rechercher encore dans la 
littérature scientifique et administrative, demandera encore plusieurs mois de travail. Notre objectif à 
l’issue de ces travaux est de produire une analyse scientifique de la situation actuelle du système 
agro-alimentaire réunionnais et une description plus concrète et plus fine de ce que pourrait être ce 
système à l’horizon 2030-2040 l’autonomie alimentaire durable.  
 
Nous avons été extrêmement bien accueillis par les réunionnais. Nous tenons exprimer toute notre 
gratitude aux personnes qui ont accepté de nous rencontrer et nous ont offert leur temps pour éclairer 
notre connaissance de la Réunion. Nous sommes particulièrement reconnaissants aux membres du 
Collectif Oasis-Réunion qui ont tout fait pour rendre notre séjour utile, nous l’espérons, et surtout très 
agréable.  Merci à zot tout ! 
 
 
 
 

 

 
  

https://photos.app.goo.gl/XAeCcdHT1WmLBdSK6
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1. Agenda des visites, présentations et entretiens 
 
 
Samedi 21 Mai 2022 
 
Arrivée à Saint Denis au matin. Accueil par Bernard Bonnet d’Oasis-Réunion (OA), qui nous héberge 
dans sa maison familiale à La Montagne.  
 

 
 
Première visite de son jardin créole, dont nous décidons de faire un exemple type de production 
familiale informelle.  Voir plus loin (§ 2.1.) les résultats de cette analyse. 
 
Discussion avec Erwan Molinié, sociologue, doctorant à l’Université Paris Cité, sur les obstacles au 
changement de système agricole à la Réunion. 
 
 
Dimanche 22 mai.   
 
Foire agricole de Bras-Panon. 
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Réunion sur invitation dans la salle du conseil de la Mairie de Bras-Panon, en présence du Maire 
Johny Atchapa, très engagé dans l’agriculture durable, et soutien actif des objectifs d’Oasis Réunion.  
Projection du film « Secrets Toxiques » sur les manquements de l’évaluation de la toxicité à long 
terme des pesticides avant leur autorisation de mise sur le marché. 
Conférence sur l’autonomie alimentaire durable de la Réunion. Le support de présentation est 
disponible en annexe. 
Lors de la discussion, interviennent entre autres : 
Jean-Bernard Maratchia, Conseiller Régional, président de la CGPER et planteur de canne. Il explique 
les difficultés d’un changement de système agricole et les limites de la diversification notamment face 
aux cyclones.  
Philippe Lucas, agriculteur et formateur, membre de l’association Déméter. Il promeut les cultures 
associées en inter-rangs. 

David Morel, conseiller technique en AB de la Chambre d'Agriculture de La Réunion qui rappelle les 
chiffres du développement de l'AB sur l'île (soit : 502 agriculteurs en AB certifiés et 2200 ha au total 
des différentes filières agricoles, selon l'Agence Bio au 31/12/2021). 
Patrick Malbrouck, de l’IMVEC, expose le fonctionnement du potager Calixte, vouée à la ré-insertion 
professionnelle par le maraîchage bio (voir plus loin). 
François Maugis, intervient au nom de l’Association Energie et Environnement qu’il préside;  
Hermann Hosteing au nom du Groupement des Agriculteurs Biologiques de la Réunion (GAB-974). 
Bernard Bonnet, d’Oasis-Réunion, conclut sur la nécessité de décisions historiques de diversification 
agricole radicale à prendre d’urgence face aux menaces de pénuries alimentaires qui se profilent pour 
l’Ile.   
 
 
Lundi 23 mai 2022 
 
Visite au Jardin de Cocagne de La Montagne. 
 

 
 
Alain, son responsable nous en explique le fonctionnement. Il s’agit d’un jardin d’insertion de 11 ha au 
total, dont 2.8 ha de parcelles effectivement cultivées et 10 serres de 200 m², consacré à la production 
de légumes bio, essentiellement écoulée sous forme de paniers (par an 2840 paniers  de 3 à 3.5 kg). 
Une petite partie du domaine est également consacrée à un jardin pédagogique.   
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Les chiffres de production et de fertilisation ont contribué à l’établissement de la synthèse sur les 
productions maraîchères bio réalisée dans la seconde partie de ce rapport.  
 
L’irrigation se fait actuellement sur le réseau d’eau potable. Une retenue collinaire de 1600 m² est en 
projet sur la partie haute du site.  En projet également : offrir à un maraîcher la possibilité d’une 
installation sur 0.5 ha sur le site.  
 
 
 
Mardi 24 mai  
 
Route de Saint Denis à Hell-Bourg.  
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Mercredi 25 mai. 
 
Visite du jardin potager d’insertion de Saint-André (IMVEC) et discussions avec Patrick Malbrouck, 
son directeur.  
 

 
 
Il s’agit d’un jardin de 0.5 ha, établi sur une ancienne déchargé décontaminée en plein milieu urbain.  
Outre son rôle social de ré-insertion, le jardin se veut un conservatoire d’espèces de légumes et 
d’arbres fruitiers lontans : plus de 200 espèces sont conservées et cultivées. Une extension de 0.5 ha 
à Saint Anne est prévue, qui sera consacrée à la permaculture, autour de la papaye (cultivée  en 
cycles de 18 mois). 
 
Les données de production et de fertilisation obtenues ont contribué à l’établissement de la synthèse 
sur les productions maraîchères bio réalisée dans la seconde partie de ce rapport.  
 
 
Jeudi 26 mai 
 
Evénement Oasis-Réunion à Hell-Bourg. 
 

 
 
Projection du film « Kour Cirkui », précédé d’un repas péi et bio préparé par l’association Just’Accord 
(Stéphane le Duff), et commenté par Guillaume Fournat son réalisateur.  
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Invitation pour une présentation d’une conférence sur l’autonomie alimentaire devant une 
cinquantaine de personnes. Le diaporama est disponible en annexe 3. 
 
Durant le débat très riche qui suit,  interviennent notamment : 
Hermann Hosteing (président du GAB), Jacques Fort (agriculteur, intervenant dans le film), Madame 
l’adjointe au Maire de Salazie, M. Charlat (service agricole du département), Jean-François Maillot 
(Réseau Compost Citoyen à la Réunion) et plusieurs agriculteurs de Salazie.  
La discussion évoque les difficultés économiques et administratives (accès au foncier par exemple) 
auxquelles sont confrontés les agriculteurs qui tentent de sortir des pratiques conventionnelles, ainsi 
que ceux qui cherchent à s’installer. Les difficultés d’approvisionnement rencontrées durant la crise du 
covid, surtout en matière d’alimentation animale, sont encore dans toutes les mémoires. La 
reconquête des terrains en friche, y compris en milieu urbain, apparaît comme une nécessité (certains 
parlent de « nouveau marronage », ou d’« économie des ronds-points »), de même que le partage et 
le libre échange des semences péi. Plusieurs personnes évoquent les potentialités des fruits et 
légumes lontans, qui ont tendance à être délaissés en dépit de leur abondance et de leurs excellentes 
qualités nutritionnelles et gustatives.  
  
 
Vendredi 27 mai 
 
Randonnée au cirque de Mafate depuis le Col des Bœufs.  
 

 
 
Merci à Marie-Claire Vigier de nous avoir servi de guide ! 
 
 
Samedi 28 mai  
 
Départ d’Hell Bourg vers la Plaine des Cafres. 
Prélèvement d’eau dans la rivière du Mât, à Hell Bourg (Thermes) et à Saint André (Parc du Mât), et 
dans la rivière des Marsouins, en forêt de Belouve et à Saint Benoït).  
Arrivée à La Plaine des Cafres. 
 
 
Dimanche 29 mai 
 
Visite de l’exploitation maraîchère bio de Pascal Dijoux.  
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Située à 1000 m d’altitude, cette exploitation de 3.4 ha dont 2 ha cultivés en maraîchage et 600 m² de 
serres a été convertie en bio en 2009, après la reprise de l’exploitation paternelle par Pascal Dijoux. 
Elle emploie 2.5 équivalents temps plein. Pascal Dijoux assure en outre 450h annuelle de formation 
en lycée agricole.  
Il est membre et président de la coopérative Uprobio, dont les 50 adhérents s’échangent des produits 
pour diversifier l’offre sur les marchés.  
Il évoque le problème de l’accès aux semences, provenant en majorité de Métropole, et souvent mal 
adaptées aux conditions locales, malgré les efforts de l'Armeflhor (Association Réunionnaise pour la 
Modernisation de l'Economie Fruitière, Légumière et HORticole), créée en 1992 par les professionnels 
de La Réunion, avec laquelle il collabore. 
L’analyse de son exploitation a contribué à la synthèse sur les productions maraîchères présentée 
plus loin.  
 
 
 
Lundi 30 mai 
 
Entretien de Mme Z, éleveuse de poules pondeuses bio, sur une exploitation de 90 poules 
pondeuses, comprenant aussi 0.7 ha de productions fruitières et légumières (agrumes, bananes, 
chouchoux) à la Plaine des Cafres.  L’analyse de sa production est incluse plus loin.  Madame Z 
évoque l’absurdité de l’application stricte du cahier des charges de l’AB qui impose de facto 
l’importation depuis la métropole des poussins et de la nourriture des volailles, ce qui rend impossible 
l’autonomie de son exploitation, même si ses productions fruitières (bananes notamment)  contribuent 
à l’alimentation des poules.  
 

 
 
Au-dessus de 1000 m, le maïs pousse trop lentement pour être récolté avant la saison des cyclones. 
Plus bas, au Tampon, sa culture était traditionnelle, selon une rotation maïs/haricots/manioc telle que 
pratiquée par ses parents et grands-parents.   
 
Rendez-vous avec Laurence Mondon, maire-adjointe déléguée à l’agriculture du Tampon, et 
également éleveuse de bovins, porcins et volailles dans le nord de la commune.  
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La commune est en charge de la restauration scolaire (40 écoles maternelles et primaires) et sert plus 
de 10 000 repas par jour préparés dans 20 cuisines centrales. Elle privilégie l’approvisionnement 
auprès des maraîchers locaux. L’approvisionnement en quantités garanties est un problème, vu la 
taille très réduites des exploitations maraîchères (5 ha en conventionnel, 3.5 ha en bio). Elle a signé 
une charte pour l’approvisionnement en viande auprès des coopératives réunionnaises. Une 
nutritionniste élabore les menus, avec un repas hebdomadaire végétarien, et travaille à la réduction 
du gaspillage alimentaire. 15€ sont demandés aux familles par mois par enfant sans condition de 
revenus (soit 1€ le repas).     
 
L’exploitation d’élevage de Mme Mandon comporte 30 vaches laitières, 60 truies en bâtiment et 
27 000 volailles en 3 poulaillers. L’exploitation, qui occupe 3 ETP, dispose de 40 ha de prairies et 
cultures fourragères, mais achète la plus grande partie des aliments, à l’usine Urcoopa de Saint-Paul 
(la seule de l’Ile depuis la fusion en 2012 des usines des 4 coopératives de production d’aliments pour 
animaux) qui importe l’essentiel de ses matières premières.  
  
 
 
Mardi 31 mai 
 
Réunion de travail au Cirad, sur le site de Ligne Paradis (Saint Pierre), en visio avec les chercheurs 
du site de Saint Denis.  
 

 
 
Présentation par Jonathan Vayssières des activités des 3 départements du Cirad à la Réunion : 
Biodiversité/Santé animale et végétale, Système alimentaire durable (SADUR) et Métabolisme, 
biomasse et production agricole (CAPTerre). Les thèmes abordés par ce dernier sont la bioénergie, la 
Canne à sucre et l’Elevage (GABIR). 
Présentation et discussion de nos travaux sur l’Europe, et de nos premiers résultats sur la Réunion. 
Le support de présentation est en annexe. 
 
Nous retenons tout d’abord de la discussion plusieurs mises en garde vis-à-vis de la complexité du 
contexte réunionnais :  
Certains des coefficients que nous utilisons, particulièrement ceux relatifs aux pertes ou aux 
productions, devraient être ‘tropicalisés’, de même que les coefficients de conversion de l’élevage. Les 
chiffres de production des prairies fournis par l’étude BRL sont trop élevés de l’avis du Cirad. 
Nos scénarios devraient être replacés dans l’historique des pratiques créoles.  Les plans de résorption 
de l’habitat insalubre (RHI) mis en œuvre à partir des années 1960, ont provoqué la disparition des 
petits jardins créoles avec quelques volailles, voire un cochon, ce qui a conduit à une modification 
drastique du régime alimentaire de la population pauvre (diminution de la consommation de légumes, 
de racines et tubercules, remplacement de la viande blanche par la viande rouge, augmentation de la 
consommation de sucre à travers les sodas,…)   
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Mercredi 1 juin.  
 
Visite de Cilaos.  
 

 
 
 
Entretien  avec le gérant franchisé du Leader Price local. Depuis 2016, il est propriétaire du terrain 
(800 m²) et du bâtiment, mais effectue toutes ses commandes chez les fournisseurs référencés du 
catalogue Leader Price. Il emploie 15 à 20 employés en cdi, cdd ou apprentissage.  
 

 
 
Entretien avec Yannick Gonthier, technicien de l’Association des Producteurs de Lentilles de Cilaos 
(APLC).  

 
 
La lentille de Cilaos est cultivée exclusivement dans les Ilets du cirque de Cilaos, moins humide et 
plus froid que les autres cirques de la Réunion, en monoculture sur 80 à 100 ha. L’Association compte 
60 adhérents (80 dans le passé). Les rendements sont de 800 kg à 1.5 tonnes à l’hectare.  Les 
intrants sont constitués de granules de fientes de poules, et de fongicides contre la pourriture blanche 
et grise.  Yannick Gonthier cherche à promouvoir la culture de la lentille en rotation (p.ex. Lentille-Riz-
Légumes), ou en association (p.ex. Lentille-Cameline, Lentille-Avoine) en bio. 
 
Prélèvements dans la Rivière Saint Etienne à Cilaos et à Saint Louis.  
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Jeudi 2 juin 
 
Saisie d’entretiens, repos et tourisme à Saint Pierre. 
 

 
 
 
 
Vendredi 3 juin 
 
Route de Saint-Pierre à St Leu (entretien) et vers Bois-des-Nèfles (Haut de St Paul/Le Port). Au 
passage à Saint-Louis, prise de photos autour de l’usine du Gol (fermée au public depuis le 
COVID19). 
 

 
 
Les affiches vantent, à l’arrière des camions, les immenses mérites de l’industrie sucrière pour 
l’environnement réunionnais, ce qui nous laissent pour le moins perplexes.  
 

 
 
 
A Saint Leu, entretien avec Jean Hivert, botaniste au Conservatoire Botanique National de Mascarin, 
spécialiste de la flore endémique de La Réunion. Il nous explique la zonation de la végétation 
naturelle de l’Ile de la Réunion (dont seule 30% subsiste aujourd’hui), telle qu’elle a été établie par 
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Thérésien Cadet à la fin des années 1970. C’est cette zonation qui sert de base aux programmes de 
replantation d’espèces indigènes ou endémiques et de lutte contre les espèces invasives.  
Il nous paraît pertinent de s’inspirer de cette zonation pour définir des régions agricoles à la Réunion 
et ainsi affiner les scénarios établis jusqu’à présent à l’échelle de l’Ile de la Réunion. 
  

 
 
Samedi 4 juin 
 
Prélèvement dans la rivière des Galets. 
 
Festival du Film d’Environnement au Port. Invitation à participerà une Table ronde (ronkozé) sur 
l’autonomie alimentaire (planté pou manzé), à laquelle participent aussi entre autres des militants de 
Greenpeace, Attac, Adefa, Oass-Réuion, Zazalé, IRCNR-Climat, C3AD (Comité d’Action pour 
l’Autonomie Alimentaire Durable)…  
 

 
 
L’objectif est d’unir les efforts des différentes associations qui oeuvrent pour l’autonomie alimentaire 
de la Réunion, par la mise en commun de leurs plateformes et l’organisation d’actions communes.  
Plusieurs participants rappellent que le cadre de l’enseignement en lycée agricole (5 ha par famille 
dont 4 réservé à la canne et 1 ha en diversification) n’a pas évolué depuis 40 ans. L’autorisation 
d’exploiter est un préalable à l’accès au foncier et entrave les projets alternatifs. Le débat souligne la 
nécessité de campagnes de sensibilisation qui doivent commencer par les écoles et leur cantines (cf 
campagne OA « une école/un jardin »). Le libre partage des semences, le compostage systématique 
et la récupération des excrétats humains s’imposent pour s’affranchir des règles contraignantes du 
cahier des charges bio qui impose de fait le recours aux intrants importés de la métropole. 

Savane sèche

Forêt tropicale semi-sèche

Forêt de bois de couleurs des Bas

Forêt tropicale humide de moyenne altitude

Forêt tropicale humide d’altitude ou Forêt de bois de couleurs des Hauts

Forêt éricoïde ou Avoune

Forêt à Acacia heterophylla ou Avoune

Fourrés hydrophiles

Végétation éricoïde d’altitude ou prairie altimontaine

Zone minérale

Végétation marécageuse

Ce qu’il reste de végétation 

naturelle aujourd’hui  (30%)

végétation naturelle

Pyramide de Cadet (1977)
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L’inventarisation des friches, souvent gelées par les mairies, le département et la Région, apparaît 
comme une action prioritaire. (Voir en annexe  notre note sur le point précis de ce que l’on peut 
attendre des friches dans l’objectif de l’atteinte de l’autonomie alimentaire à La Réunion). 
 
 
Visite de l’exploitation de Mme et M Taristas, maraichers bio  au Guillaume (Hauts de Saint Paul).  
 

 
 
Située à 850 m d’altitude, l’exploitation de 2.8 ha en maraichage, 1.5 en arboriculture et d’un atelier de 
400 poules pondeuses, bénéficie d’un sol profond (2m). Elle occupe 4ETP. Les données quantitatives 
sur les productions et la fertilisation de l’exploitation sont intégrées dans la synthèse en partie 2 de ce 
rapport.  
60% de la production est écoulée sur les marchés de Saint Gilles et autres, sous forme de paniers 
créoles à 20€ la pièce, ou en AMAP. La coopérative Uprobio écoule le reste.  M. Taristas souhaiterait 
qu’Uprobio organise des regroupements des producteurs pour répondre aux appels d’offre des 
cantines scolaires.  
 
Dimanche 5 juin 
 
Journée de repos. Ascension au Maïdo,…. 
 

 
 
et marche dans les forêts de tamarins. 
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Lundi 6 juin 
 
Visite et prise de photos du Grand Port Maritime de la Réunion. Retour sur St Pierre et saisie 
d’entretiens 
 
 

 
 
 
 
Mardi 7 juin et Mercredi 8 juin 
 
Randonnée au volcan de la Fournaise. 
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Jeudi 9 juin 
 
Prélèvements dans la rivière des Marsouins et la rivière Langevin. 
 

 
 
 
 
Vendredi 10 juin 
 
Entretien avec Serge Hoareau, maire de Petite-Ile, vice-président du Département délégué à 
l’Agriculture, président de l’Association des Maires de l’Ile.   
 

 
 
Monsieur Hoareau a souhaité que l’entretien que nous avons eu avec lui ne soit pas rendu public.  
  
A Petite-Ile l’AREC (Association pour le Respect de l’Environnement et du Cadre de vie) promeut 
l’agriculture biologique, anime une AMAP qui compte 350 adhérents, et organise un marché bio 
associatif. 
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Samedi 11 juin 
 
Visite de la partie Est de l’Ile.  
Echantillonnage de la Rivière de l’Est.   
 
 
 
Dimanche 12 juin 
 
Visite de la Bitasyon de Frank et Benoît Morel, verger bio où poussent des centaines de variétés de 
fruits tropicaux lontans. Samuel Constancy y entretient une pépinière d’espèces patrimoniales. 
 

 
 
L’exploitation résulte de la conversion au bio dans les années 1990 de l’exploitation familiale 
essentiellement consacrée à la monoculture conventionnelle de l’ananas depuis les années 1970. 
L’objectif que se fixe Benoît Morel est de produire toute l’années des fruits et légumes de saison en 
jouant sur l’extrême diversité des espèces traditionnelles, toutes importées par l’homme depuis les 
quatre coins du monde, et aujourd’hui trop souvent méconnues. Un laboratoire de transformation sur 
place (compotes, confitures) est en construction. Frank Morel (fils de Benoit Morel) se consacre au 
développement d’une filière cacao-péi à partir des variétés produites localement sur l’exploitation. 
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Lundi 13 juin  
 
Rendez-vous dans les Hauts de Saint-Paul (Bois-des-Nèfles) avec Nicolas Florence, président de 
l’Association Riz-Réunion (ARR).  
 

 
 
Sur de petites surfaces expérimentales (250m²), protégées par des filets de la prédation des oiseaux 
(principalement le Bélier, espèce invasive d’Afrique du Sud, le Foudi Rouge et le moineau domestique 
du Japon), Nicolas Florence expérimente les conditions de culture du riz pluvial. Avec un apport de 9 
kgN/ha, 60 kg de semences à l’hectare en décembre ou janvier, une irrigation pour la germination 
dans les premiers jours, un désherbage à la houe à 7 jours, il obtient en avril 3 à 4 tonnes de riz 
paddy/ha.  Des expériences sont menées dans toutes les régions de l’Ile pour définir le meilleur 
calendrier.   
L’objectif de l’ARR est de promouvoir une production de riz pays, de variété paysanne, en circuit court 
et en agriculture biologique.  Elle compte plus sur la multiplication des petites surfaces de production 
que sur la culture à grande échelle. Le riz pourrait être introduit en rotation avec lentilles ou haricots et 
jachères en productions maraîchères. 
 
L’ARR travaille en étroite collaboration avec Soboriz, la firme de Saint Paul qui importe depuis 1968 
(principalement d’Inde) le riz paddy consommé à la Réunion, en réalise le blanchiment, la calibration 
et l’ensachage. Soboriz aide à la création d’une petite rizerie coopérative de traitement du paddy qui 
serait accessible aux tout petits producteurs. 
 
Une autre association historique de riziculture existe depuis 1980 : la Cetariz. Elle regroupait une 
50aine d’agriculteurs à Saint Paul, et produisait 50 à 60 tonnes/an. Le riz produit était vendu comme 
riz complet en pharmacie 5 fois plus cher que le riz importé.  L’orientation politique très 
indépendantiste de l’Association l’avait fait ostraciser et le cyclone Feringa en 1989 y avait mis un 
coup d’arrêt. Le flambeau a été repris par l’association Riziculteurs péi 974, créée en 2020 par Roland 
Turpin et qui compte une 20aine d’adhérents. Contrairement à l’ARR, Riziculteurs 974 ne vise pas à 
une production biologique. Elle affiche des rendements de l’ordre de 6 tonnes/ha. 
 
L’importation de riz à la Réunion est aujourd’hui de 43 000 tonnes/an, ce qui représente une 
consommation apparente de 50 kg/habitant/an. Une enquête réalisée par l’ARR et basée sur un 
questionnaire précis portant sur les quantités effectivement consommées semble montrer une 
consommation effective de 16 à 22 kg/habitant/an, ce qui indiquerait un gaspillage considérable.  
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Mardi 14 juin 
 
Retour à Saint Denis. Debriefing avec Bernard Bonnet. 
 
Prélèvements dans la Rivière de Saint-Denis et de la Rivière des Pluies.  
 

 
 
 

 
Mercredi 15 juin 
 
Retour en Métropole. 
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2. Données recueillies sur les systèmes agricoles 
 

2.1. Un jardin créole 
 
Le jardin créole de Bernard Bonnet, très bien documenté par son exploitant (voir Tableau 2.1), a pu 
servir de modèle pour l’analyse des flux d’azote dans les systèmes maraîchers mixtes comportant à la 
fois des productions végétales et animales sur de petites surfaces.  

 

 
 
La représentation GRAFS qui en résulte est montrée dans la Figure 2.1. 
 
 

 
 
 
Figure 2.1. Représentation GRAFS (en flux d’azote) d’un jardin créole à La Montagne. 
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Tableau 2.1. Caractéristiques générale d’un jardin créole, données de production végétale, animale, 
de consommation humaine et de fertilisation. 

 

Jardin créole Bernard Bonnet
3, chemin Decotte, La Montagne

altitude (m) 430 m

pluviométrie 2250 mm (2000-2500)

surface cultivée totale, m² 800

dont potager, m² 60

dont poulailler, m² 100

Productions végétales
arbres fruitiers production

kg fruits/an kg/ha/an %N kgN/an kgN/ha jardin/an

Sapote noir  (Diospyra digyna) 75

Olivier de Ceylan (Olaeocarpus serratus) 75

Carambole (Averrhoa carambola) 75

Bilimbi (Averhoa bilimbi) 3

Papayer (Carica papaya) 10

Bananiers  (Musa) 50

Manguiers 60

Letchis 100

Jacquiers 50

Cerisier du Brésil 10

Cerisier du japon 2

Jamrose 5

Jamalak 10

Goyave 5

Divers 5 0.14

total fruits 535 6687.5 0.14 0.749 9.4

potager

production (kg/an) kg/an ton/ha potager/an%N kgN/an kgN/ha jardin/an kgN/ha potager/an

legumes feuilles (salades, brèdes) 50 0.32 0.16

legumes fruits (chouchou, tomates, courges,…) 12 0.16 0.02

graines legumineuses (fèves, pois, haricots) 10 3.50 0.35

racines et tubercules 140 0.16 0.22

plantes aromatiques et médicinales pm 0.2

Total 212 35.3 0.75 9.4 125

total jardin 1.50 18.8

Production animale
poulailler

nbre poules 15 (12-18)

nourriture kg/an %N kgN/an

épluchures/ croûtes fromages/  pain sec 365 0.5 1.825

maïs 300 1.52 4.56

riz 84 0.96 0.81 5.37

7.2

production nb/an kg/an %N kgN/an

œufs 1000 œufs 50 1.79 0.895

viande 4 poules 4 2.1 0.084

0.979 conv eff 0.14

excretion

0.5 kgN/cap/an 7.5 kgN/an

Consommation humaine nb pers kgN/pers/an kgN/an

3

prot végétale 3.3 9.9

prot animale hors poisson 1.5 4.5

poisson 0.2 0.6

total 5 15

1.05

Fertilisation

compost %N kgN/an kgN/ha cultivé/an

fientes poules 7.5

déchets ménagers domestiques 3 pers

déchets verts 800 kg/an 0.2 1.6

urine humaine 0.5 pers 2

total 11.1

pertes (30% volat) 3.33

reste 7.77

kgN/an

fixation symbiotique 0.455

kgN/ha/an

dépôt atmosphérique 10 0.8

total 113
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On peut en tirer quelques conclusions préliminaires : 
 
Avec une surface de 267 m²/personne, le jardin couvre 22% de la consommation alimentaire totale du 
foyer, dont 22% des protéines animales (hors poissons et fruits de mer) et 15% de la consommation 
de protéines végétales.  
 
Avec une production légumière de plus de 120 kgN/ha/an (ramenée à la surface strictement 
potagère), le système potager apparait extrêmement productif.  La production fruitière, est bien plus 
faible avec 9.4 kgN/ha/an, mais conforme aux valeurs généralement rencontrées pour les vergers.  
 
Le poulailler fonctionne avec un rendement de conversion des protéines végétales en protéines 
animales d’environ 14%.  Il dépend d’un apport extérieur de nourriture important puisque 74% des 
protéines consommées par les poules proviennent de l’extérieur.  
 
Le système poulailler-compost constitue un dispositif efficace de recyclage des déchets alimentaires 
et des déchets verts, et, malgré une perte supposée (à partir de la littérature) de 30% par volatilisation 
d’ammoniac, assure l’essentiel de la fertilisation des surfaces productives.  
 
 

2.2. Maraichage et vergers bio 
 
L’exploitation de M. et Mme Taristas offre l’exemple d’un système maraicher bio commercial 
beaucoup plus intensif que le jardin créole traditionnel, bien que basé sur la même complémentarité 
entre vergers, surfaces maraîchères et atelier de poules pondeuses. Les données recueillies sont 
rassemblées dans le tableau 2.2. Le fonctionnement qui en résulte en termes de flux d’azote est 
représenté à la Figure 2.2. 
 

 
Figure 2.2. Représentation GRAFS (en flux d’azote) de l’exploitation de M. et Mme Taristas au 
Guillaume (Saint Paul).  
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Tableau 2.2. Caractéristiques générale d’une exploitation maraichère, données de production 
végétale, animale, de consommation humaine et de fertilisation. 
 

 

Exploitation Taristas au Guillaume (Saint Paul)

Maraichage bio

2 employés + famille 4 UTA

altitude 850 m

surface emprise totale, ha
maraichage 2.8

arboriculture 1.5

total 4.3

production légumière ton/an %N kgN/an

legumes feuilles 20 0.2 40.0

cucurbitacés 60 0.16 96.0

legumes racines 20 0.2 40.0

ananas 6 0.03 1.8

légumineuses graines 1.5 3.5 52.5

Total 107.5 230.3

arbres fruitiers nb pieds production

kg fruits/an %N kgN/an

bananes 2 0.112 2.24

citrons 5.5 0.18 9.9

total fruits 12.1

kgN/ha cultivé/an

total 242.4 56.4

poulailler 450 poules %N kgN/an

ingestion 15 ton alim (maïs tournesol) 1.7 255

déchets divers de l'exploitation 75

excrétion 5 ton fientes/an 3 227 150 % efficience conversion

production 96000 œufs/an 1.79 103 31

Intrants ton/an %N kgN/an kgN/ha cultivé/an

fientes poules et copeau bois 159

fixation symbiotique plantes récoltées 66.7

dépôt atmosph 21.5 NUE, %

total intrants 247 88 63.9
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2.3. Autres systèmes maraîchers bio 
 
Outre le jardin créole et le système maraicher analysés ci-dessus, nous avons pu rassembler des 
données sur 4 autres systèmes maraichers bio, très contrastés.  Certaines données, qui demandaient 
un travail de recueil de la part des exploitants, ne nous sont pas encore parvenues.  Mais nous 
pouvons néanmoins estimer les flux de production et de fertilisation pour la plupart d’entre eux 
(Tableau 2.3)     
 
Tableau 2.3. Production et fertilisation totales de 6 exploitations (comprenant les deux détaillées ci-
dessus). L’altitude et la surface sont indiquées. 

 
 Altitude, 

m 
Surface,  
ha 

Production 
totale, 
kgN/ha/an 

Fertilisation 
totale, 
kgN/ha/an 

Bernard Bonnet, La Montagne, Saint Denis 430 0.08 19 113 

     

Yannick et Sandra Taristas, Le Guillaume, 
Saint Paul 

850 4.3 56 88 

Mme Z, Plaine des Cafres 1100 0.4 1.7 40 

Pascal Dijoux, Plaine des Cafres 1000 2  285 

Jardin Cocagne, La Montagne, Saint Denis 450 4.2 6 160 

IMVEC, Saint André 20 0.5 54 397 

 
 
Comme généralement observé en systèmes maraîchers, le niveau de production varie énormément 
d’un système à l’autre.  Les systèmes bio que nous avons étudiés se placent dans la large gamme 
rencontrée pour les systèmes conventionnels, comme le montre la figure 2.3. 
 

 
 
Figure 2.3. Récolte et apports d’azote dans les systèmes maraîchers étudiés et dans divers systèmes 
conventionnels à la Réunion.  Les données rassemblées par Anglade et al (2005) sur les systèmes 
maraîchers bio en Ile de France sont également représentés.   
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2.4. Elevages de volaille bio 
 
Les quelques systèmes d’élevage de poules pondeuses bio que nous avons pu enquêter montrent un 
rendement de conversion nourriture-protéines consommables (œufs et viande) qui varie entre 14% 
(pour le jardin créole informel) et 31% (pour l’élevage professionnel de Yanick Taristas) (Tableau 2.4).  
 
 
Tableau 2.4. Rendement de conversion pour des élevages de poules au nombre d’individus 
contrastés.  Le rendement de conversion est le rapport de la production de viande sur la 
consommation végétale, en %.  
 
 

 
 

Nombre 
de 
poules 

Rendement 
conversion 
% 

Bernard Bonnet, La Montagne, Saint Denis 15 14 

Mme Z, Plaine des Cafres 90 21 

Yannick Taristas, Le Guillaume, Sant Paul 450 31 
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3. Prélèvements d’eau dans les rivières  

 
La qualité de l’eau des rivières constitue un indicateur intégratif très utile de l’influence des activités 
humaines (agricoles et urbaines) sur l’environnement.   
 
Les principales rivières pérennes de l’Ile de la Réunion ont été échantillonnées entre le 28 mai et le 14 
juin 2022, à l’aval de leur bassin versant (Figure 3.1), permettant ainsi de compléter les mesures 
répertoriées dans la base de données Naïdes, disponibles toutefois jusqu’en 2020 
(https://naiades.eaufrance.fr/).  
 
Prélèvements. Les prélèvements ont été réalisés avec un flacon en plastique de 500ml dans le lit de 
la rivière, traités sur place ou 2h après au maximum, l’eau ou les échantillons étant conservés à 
environ 10°C avec de la glace pendant les transports, et au réfrigérateur pendant le séjour.  

 
 
Figure 3.1. Carte du réseau hydrographique de la Réunion, avec les rivières pérennes et temporaires 
(ravines). Les stations de prélèvements sont indiquées par des cercles bleus ; les photos représentent 
les stations des rivières prélevées, indiquées en bleu également. Les carrés rouges situent les villes 
principales.   

R des Gallets

R St Etienne

R du Mât

R Langevin
R des Remparts

R de l’Est

R St Denis

R des Pluies

R des Marsouins

Le Port

St Paul

St Leu

St Louis

St Joseph

St Philippe

St Rose

St  Benoit

St  André

St  Denis Aéroport 

Rolland Garos 

St Pierre

R. Perennes

R. Temporaires

https://naiades.eaufrance.fr/


29 
 

Traitements et analyses. Les sous-échantillons ont été filtrés en vue des analyses de matière en 
suspension (MES sur filtres GF/F calcinés à 500°), le filtrat étant conservés pour les analyses des 
nutriments (phosphates -PO4

--
-, nitrate -NO3

-
-, nitrite -NO2

-
-, ammonium -NH4

+
-, et silice dissoute –DSi-

), ainsi que les ions majeurs (Ca
++

, Mg
++

, Na
+
, K

+
, Cl

-
, SO4

--
) et le carbone organique dissous – COD- 

(échantillons stockés dans des tubes en verre calcinés et 0.5ml d’acide sulfurique à 3 M). Des 
échantillons d’eau brute ont été réservé à l’analyse du phosphore total –Ptot-. Les échantillons 
destinés à toutes les autres analyses que celles du COD, ont été conservé dans des flacons en 
polyéthylène de 30ml.    
Les protocoles d’analyses sont ceux décrits dans Garnier et al. (2008 ; 2010). Les analyses ont été 
réalisées en triple exemplaires entre le 20 et le 30 juin 2022.  
 
Résultats. Les concentrations en nitrate varient de 0.16 à 0.43 mgN/L (Figure 3.2), des valeurs assez 
faibles par rapport à celles rencontrées en métropole, entre 1.5 et 5.4 mgN/L aux exutoires de fleuves 
de la façade atlantique (Wei et al., 2022). Les rivières St Etienne et du Mât présentent les 
concentrations les plus élevées, drainant respectivement à l’amont les cirques de Cilaos et de Salazie, 
outre les zones de canne à sucre dans les bas. Les concentrations en phosphates sont relativement 
élevées dans les rivières des Remparts, Langevin, de l’Est, des Pluies et de St Denis) atteignant 0.1 
mgP/L. Il en est de même pour le phosphore total (dont les valeurs sont égales ou supérieures à 
celles des phosphates, et en moyenne deux fois plus élevées) (Figure 3.2).  En comparaison de la 
Métropole, excepté les concentrations de 0.1 mgP/L en Seine (un des plus anthropisés en Europe), 
les autres fleuves ont des concentrations de l’ordre de 0.3-0.4 mgP/L (Wei et al., 2022). Les quelques 
prélèvements effectués en amont de trois rivières montrent des concentrations plus faibles en amont. 
Ces concentrations en phosphates relativement fortes en aval pourraient montrer que l’épuration des 
eaux usées domestiques et/ou industrielles reste à améliorer.   
 

 
 
 Figure 3.2. . Concentrations (gauche) en nutriments (phosphates -PO4

--
-, nitrate -NO3

-
-, et silice 

dissoute –DSi-), (droite) en MES, Ptot et COD, à l’aval des rivières échantillonnées.    
 

0.0

0.2

0.4

0.6

0.8

m
g

N
-N

O
3

l-
1

0.00

0.05

0.10

0.15

0.20

m
g

P
-P

O
4
l-

1

0

5

10

15

20

m
g

D
S

i 
l-

1

0.00

0.05

0.10

0.15

0.20

m
g

P
 T

o
t 

l-
1

0

1

2

3

4

5

C
O

D
, 

m
g

C
 l

-1

0

2

4

6

8

10

m
g

M
E

S
l-

1



30 
 

La silice dissoute, qui provient de l’altération des roches, montre des concentrations très élevées (11-
18 mg DSi/l, caractéristiques des socles volcaniques, contre 4-8 mg DSi/l dans les rivières 
métropolitaines. Le carbone organique dissous, variant de 0.5 à 1.5 mgC/l, ne montre donc pas 
d’apport particulier de type par les sols riches en matière organique, ou par des effluents d’origine 
ponctuelle (Figure 3.2).  Ces concentrations sont en accord avec les valeurs fournies dans la base de 
données Naïades en 2019-2020 
 
En ce qui concerne les éléments majeurs, les sommes de ces différents éléments sont les plus 
élevées pour les rivières du Mât, St Etienne et des Galets, ce qui est en accord avec les mesures de 
conductivité de la base de données Naïades (> 150 à 250 µS/cm) alors que pour les autres rivières, 
les valeurs de conductivité varient autour de 100 µS/cm (et même aussi basses que 60 et 80 µS/cm 
dans les rivières des Marsouins et Langevin, respectivement) (Figure 3.3).  
 

 
Figure 3. Concentrations en éléments majeurs dans les rivières échantillonnées.     
 
Comparativement les valeurs sont d’environ 500 µS/cm dans le bassin de la Seine, avec notamment 
de teneurs en Ca

++
, K

+
 et SO4

—
de 5 à 10 fois plus élevées.  

 
Au total, les rivières de la Réunion présentent une bonne qualité des eaux du point de vue du nitrate 
et de la silice, et du carbone.  Les concentrations en phosphates sont suffisantes pour entrainer des 
phénomènes d’eutrophisation, notamment dans les eaux stagnantes qui pourraient être alimentées 
par ces rivières. Il apparait donc qu’une vigilance est nécessaire, sur les rejets d’eaux usées, mais 
sans doute aussi sur l’érosion des sols. Il sera en outre important d’analyser la qualité de l’eau du 
point de vue des pesticides, en particulier appliqués à la culture de la canne à sucre, la plus intensive 
de l’Ile.   
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Conclusion 
 

Les informations recueillies durant cette mission d’étude complètent en partie celles qui nous 
manquaient pour parfaire le diagnostic de la situation actuelle du système agro-alimentaire de La 
Réunion et pour étayer plus solidement des esquisses de scénarios possibles visant l’autonomie 
alimentaire de l’Ile.   

Il était important pour nous de nous immerger dans le mode de vie des réunionnais, de percevoir tant 
à travers des conversations informelles que lors des entretiens ou des manifestations publiques (Foire 
de Bras-Panon, évènement d’Hell-Bourg, Festival international du film sur l’environnement), ce qui fait 
débat, et ce qui est essentiel dans ce mode de vie. Si les entretiens avec les exploitants agricoles 
étaient destinés à approfondir, autant que possible de manière quantitative, les performances des 
systèmes de cultures, d’autres avec les associations et collectivités locales ou régionales ont permis 
d’appréhender les actions mises en œuvre pour la résilience du système agro-alimentaire. Enfin des 
rencontres avec d’autres scientifiques (CIRAD, Université de St Denis, Conservatoire Botanique) nous 
permettent d’ores et déjà de revoir certaines hypothèses et d’ouvrir de nouvelles pistes pour cette 
recherche.           

Il nous était par ailleurs indispensable de pouvoir nous représenter  concrètement ce que nous ne 
savions que de façon livresque sur le territoire.  Il s’agit en particulier de l’incroyable diversité du relief, 
des paysages et des situations climatiques, qui empêchent de considérer l’Ile comme une entité 
homogène. S’y ajoute la confirmation du foisonnement des initiatives locales et des expériences 
alternatives en matière d’agriculture et d’approvisionnement.  

Les prélèvements effectués ponctuellement dans les principales rivières ont montré une qualité plutôt 
bonne du point de vue des nutriments. Ces données seront mises en perspectives avec celles de la 
base de données institutionnelle ‘Naïdes’ que nous nous proposons d’exploiter pour un état des lieux 
plus complet.  

Sur la base de toutes ces informations, et d’autres à recueillir, il va maintenant nous être possible de 
reprendre avec un regard nouveau le travail que nous avions réalisé à la demande d’Oasis-Réunion 
sur la quantification de scénarios possibles pour l’avenir du système agro-alimentaire de l’Ile, de 
préciser ces scénarios en les régionalisant pour plus de réalisme, et les rendre ainsi plus crédibles et 
désirables, compte tenu des efforts considérables qui doivent être consentis pour aller vers une plus 
grande autonomie alimentaire.    
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ANNEXES 
 
 
ANNEXE 1.  Rapports transmis à Oasis-Réunion 
préalablement et postérieurement à la mission  
 
 
1. L’autonomie alimentaire durable est- elle possible à La Réunion ? 
 (Mai 2022) 

 
2. Les conditions d’une autosuffisance alimentaire durable à La Réunion  
 (Juillet 2022) 

 
 
 
 

ANNEXE 2.  Présentations durant la mission  

 
 
1. Présentation à la Foire Agricole de Bras-Panon 
 
2.  Présentation à Hell Bourg 
 
3.  Présentation au CIRAD de Saint-Pierre 
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ANNEXE 1.  Rapports transmis à Oasis-Réunion 
préalablement et postérieurement à la mission  
 
 
 
1. L’autonomie alimentaire durable est- elle possible à La Réunion ? 
 (Mai 2022) 
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2. Les conditions d’une autosuffisance alimentaire durable à La Réunion  
 (Juillet 2022) 
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 Juillet 2022 
 

 
 

Les conditions d’une autosuffisance alimentaire durable à La Réunion  

 
    Gilles Billen et Josette Garnier, CNRS, Paris (gilles.billen@upmc.fr  josette.garnier@upmc.fr) 

 

 

 
 
 
Depuis quelques semaines, les interventions publiques de plusieurs acteurs-clés du système agricole 
réunionnais semblent indiquer que l’objectif d’une autonomie alimentaire durable de l’Ile porté par 
Oasis-Réunion est largement partagé.  
 
Ainsi Dominique Clain, président de l’UPNA, estime-t-il que La Réunion peut atteindre l’autonomie 
alimentaire  sans toucher  aux 22 000 ha de canne, par la simple mise en culture de 1800 ha de 
friches sur les 6000 disponibles dans l’île, pour produire en plus grandes quantités les produits de 
nécessité ». (https://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2022/06/28/planteurs-dominique-
clain,154134.html)  
 
Plus récemment encore, Bruno Robert, premier vice-président de la Chambre d’Agriculture, évalue 
entre 1500 et 3000 ha le besoin de nouvelles terres pour produire assez de produits frais pour la 
Réunion. Ce sont des objectifs réalisables  assure-t-il. (https://www.zinfos974.com/2-000-hectares-de-
friches-a-exploiter-pour-atteindre-l-autosuffisance-alimentaire-a-La-Reunion_a184617.html) 
  
Il faudrait se réjouir de ces déclarations si elles n’entretenaient pas une confusion sur ce qu’il faut 
entendre par autonomie alimentaire. Celle-ci ne peut être réduite aux seuls produits frais (les fruits et 
légumes, la viande, le lait), mais doit s’entendre pour l’ensemble des aliments, ceux des hommes et 
ceux des animaux d’élevage.   
 
Pour estimer l’autonomie alimentaire, il faut mettre en regard la consommation de la population 
réunionnaise (Figure 1, à droite) avec les surfaces de terres agricoles disponibles, leur affectation 
actuelle et leur capacité à assurer l’approvisionnement alimentaire (Figure 1, à gauche). Il faut en 
outre convenir d’une unité commune pour comparer entre eux les différents aliments : par exemple les 
calories contenues, ou les protéines. Définie de la sorte, l’autonomie alimentaire de la Réunion ne 
dépasse guère aujourd’hui les 30%, en ce sens que la production locale de protéines ne représente 
globalement qu’un tiers de ce qui est nécessaire à l’approvisionnement de l’Ile. Si pour les fruits et 
légumes (y compris les surgelés et produits transformés) l’autonomie est de l’ordre de 50%, elle n’est 
que de 5% au mieux pour les « vivres » (céréales, grains et féculents) ! Pour l’alimentation animale,  la 
couverture des besoins par les prairies et cultures fourragères n’est que d’un tiers.  
 
De surcroît, la production agricole de l’Ile, quand elle se fait selon les pratiques de l’agriculture 
conventionnelle, dépend de manière cruciale d’intrants importés, comme les engrais et les pesticides, 
ce qui constitue une dépendance extérieure de fait, justifiant le diagnostic d’Oasis-Réunion d’un taux 
réel d’autonomie alimentaire de l’ordre de 1% ! 
 
 
 

Le Collectif Oasis-Réunion (https://oasis-reunion.bio/) a 
lancé un grand mouvement de réflexion et d’action avec 
l’objectif d’atteindre l’autonomie alimentaire durable à 
La Réunion.   
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Figure 1. Schéma du système agro-alimentaire de la Réunion. La consommation alimentaire de la population 

est représentée à droite (Tous les flux sont exprimés en tonnes d’azote protéique contenu dans les aliments). La 
production agricole locale figure à gauche, ainsi que les surfaces cultivées correspondantes). Les flux importés 
sont figurés en haut et les exportations en bas. En gris sont représentés les flux de produits alimentaires ne 
contenant pas de protéines, qui ne peuvent donc être représentés quantitativement de la même façon que les 
autres flux. En rouge figure le degré d’autonomie alimentaire de chaque catégorie de produits. (sources : Linarès-
Ortegon, 2021 ; Agreste, 2019) 

 
Cette très faible autonomie de la Réunion s’explique par deux causes principales. Tout d’abord 
l’extrême exiguïté de l’Ile : même en comptant les hypothétiques 6000 ha de friches, le total des terres 
cultivables n’est que de  0.048 ha, soit 480 m² par habitant, quand en métropole, chaque habitant 
« dispose » de 3700 m², soit 8 fois plus, pour son alimentation (Pointereau, 2022).  Mais l’hégémonie 
de la culture de la canne à sucre, qui occupe 60% des terres cultivées à La Réunion renforce encore 
plus la dépendance aux importations alimentaires (Figure 2).  
 

 
 
Figure 2. Répartition des terres cultivées à La Réunion. La canne à sucre (en bleu) occupe l’essentiel des terres 

cultivables des Bas (jusqu’à 600m env). Les pâturages (en vert) occupent la plus grande partie des terres 
agricoles des Hauts. Les cultures maraîchères et fruitières n’apparaissent que dans les interstices de ces cultures 
et des terres urbanisées. (source : Registre Parcellaire Graphique, 2019, IGN-Géoportail) 
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On voit bien que l’équation de l’autonomie alimentaire de l’Ile ne peut se résoudre par un simple 
ajustement de détail de l’affectation des terres. Seule une modification structurelle majeure du 
système agro-alimentaire actuel peut permettre d’atteindre cet objectif.  
 
Tout d’abord une modification importante du régime alimentaire humain, vers un régime plus sain, 
moins riche, surtout en produits animaux. La consommation de produits animaux représente 
aujourd’hui 56% de l’apport protéique, mais l’élevage occupe le quart des terres agricoles et 
l’importation d’aliments pour bétail et de produits animaux représente 76% des importations. Réduire, 
au moins de moitié, la consommation de viande et de lait est un levier essentiel pour atteindre 
l’autonomie alimentaire. 
 
Une ré-affectation majeure des terres est aussi nécessaire. La canne à sucre doit céder au moins une 
part de son espace à des rotations culturales plus diversifiées, incluant des céréales et des 
légumineuses.  
 
Enfin le recyclage efficace des nutriments contenu dans ce qui est aujourd’hui trop souvent considéré 
comme des déchets doit permettre de boucler au mieux le cycle des éléments. Il s’ensuit la nécessité 
de reconnecter l’élevage et les cultures, mais aussi de récupérer à la source les excrétats humains.  
Bien sûr des pertes sont inévitables, particulièrement en ce qui concerne l’azote, élément très mobile. 
Mais la fixation symbiotique de l’azote atmosphérique réalisée par les légumineuses graines et 
fourragères permet d’assurer l’apport d’azote nécessaire à la production agricole sans recours aux 
engrais de synthèse totalement dépendant des combustibles fossiles. 
 
Que des mesures vigoureuses soient prises pour recenser les friches agricoles, les protéger de la 
spéculation immobilière, les remettre en culture, est une excellente chose. En aucun cas cependant, 
on ne peut espérer par ces seules mesures modifier significativement l’état actuel de dépendance 
extérieure de l’approvisionnement  alimentaire de l’île. Le risque est grand qu’en se focalisant sur les 
friches, on en oublie l’impérieuse nécessité de « planter pour manzé » plutôt que pour exporter, de 
fermer les cycles de nutriments, et de réduire notre consommation de produits animaux, trois leviers 
essentiels pour atteindre une véritable autonomie alimentaire durable à la Réunion.   
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ANNEXE 2.  Présentations durant la mission  

 
 
 
1. Présentation à la Foire Agricole de Bras-Panon 
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2.  Présentation à Hell Bourg 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

L’autosuffisance alimentaire durable 

est-elle possible à La Réunion?

Hell-Bourg, 26 mai 2022

Gilles Billen et Josette Garnier, directeur.trice de recherche au CNRS, UMR Metis, Paris
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3.  Présentation au CIRAD de Saint-Pierre 
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